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.D I S C O T R S
DE MGR DÈ M ARSE ILLE.

En rendant compte de l'intéressante cérémonie qui a eu
lieu, le 8 janvier, à Marseille, pour l'inauguration du chemin
de fer entre cette ville et Avignon, nous n'avons pu que faire
mention du discours prononcé dans cette solennelle circons-
constance par Mgr. l'évéque dIe alarseille. Nous somn mes
heureux de pouvoir aujourd'hui rétablir dans sou entier le
texte de ces belles paroles, que les joumrnaux qui en ont cité
les fraginemitst ironîquées de tonière à faire perdre sa
véritable sigmnificationu à la pensée de l'éloqîuentr pontife

Messieurs,
Il y .alquelques mois seulement, nous invoquions la

bénédictionluî ciel sur titi grand ouvrage, Plhonneur des ad-
mini'trateurs de Marseille et une der sources les plus fécondes
de saproapérité fdiiure. Un coup-d'oil sur l'avenir réservé
à notre ville excitait notre reconnaissance envers le Très-
Haut, et nous eOivistgioins déjà,dans nos religieuses pensées,
cette oivre. merveilleuse créée pour nous amener chaque
joWr,comnie d'un autre côté la mer elle-même, des flots le
voyageurs nou moins utiles que les eaux du fleuve àtaccrois-
sesenmuit de la vie et de la richesse sur notre rivage. Nous
rendions goie 'de cet avenir à celi qui est î'auteur et le

dispensdteurssuprènte le touts les biens, soit qu'il éclaire le

génie d'iun ioanne oui le gémie d'un siècle, soit qu'il multi-
lie: encore, commnie pour M larseille, d'innombrables avantages
en faveuir d'ou iposition privilégiée.

1'Il était donc juste que, fidèles at méme sentiment que
les représentants de la cité, les honorables membres du con-
seil d'admîinistration du chemin de fer voulussent, eux aussi,
emprunter la voix de la religion pour gloritier Dieu de l'en-
treprise à laquelle ils président avec nm zèle si louable, et la
mettre solennelleient sous sa protection toutte-puissante.

"IAussi, Messieurs, cette voix de la religion, avant de s'é-
lever vers le ciel comme l'expression :e la prière, ne peut
se refuser à proclamer cette fois encore la bonté dle la divine
Providence quimnous a fait une si riche part dans la dispensa-
tion Je ses bienfaits. Vous admîirez justement Pouvrage clos
hommes dans les travaux que nous venons inaugurer sous
des auspices sacrés. A l'endroit 'nème où nous sommes,
vous contemplez avec honheur comme une seconde villa
biontt- ajoulée iJaville.antcienne, ou plutôt vous y recon-
naissez comme le vaste port le la voe de terre destiné à
s'unir par un même service au double port de la voie de mer.
Vrous êtes frappés dje voir que ce que sont pour l'un lesplaines
immenses de l'Océan, le continent tout entier le sera pour
l'autre ; que ii l'on vous net en relation avec totus les rivages
del'univers, l'autre vous fera toucter en quelque sorte a
tous les points dei c'Enrope en même temps,tant seront promp-
tes et rapides les commumcations dont il sera le canal. Mais
de tels résultats, si fort auessus de ceux les mmes travaux
entrepris en tant l'autres lieu.x, comment ne reconnaîtrions-
nous pas que c'est a une faveur spéciale de la Providence
cue niousles devons . Ils ne seraient aussi grands que grâces
à la puissance créatrice poussantîjusqu'à nos pieds ces flots
qui reviennent sans cesse solliciter le géie de notre com-
inerce. Le doigt de l'homme n'auîraitjamîais tracé avec de
si belles espérances cette ligne de fer qni va nous unir à l'in-
térieur du pays,si une main divine, après avoir creusê'au sein
des terres le bassin autour duquel elle a fait asseoir Marseille,
ne tim eût. donné en ce lieu la place même le la reine de la
Méditerraninée. Ce sont là, il est vrai, d'anciens bienfaits
auxquels nos yeux sont accoutumés imais ie nos jours des
circonstances providentielles améliorent encore cette sittiati-
on si favorable. Cette mer qui s'abaisse devant nos murs
pomîr recevoir nos visseacux, Dieu lui rend l'importance qu'el-
le eut dans un autre âge. Elle tend à devemir le centre de
tous les mouvements du monde. Sur la rive opposée, en face
do nous, lAfrique renaissant par la puissance de nos armes

nsemble promise à icliatntes de4timées que ipeut seul lui assurer
son retour à la foi chrétinne ; d'autre part, l'Orient, succom -
bamt sous h's.endant européen, s'ouvre à nous jusqu'aux ex-
trémités <'e l'Indce, et notre ville, on présence (le ces êvénc-
momnts, est appelée à étendre l'empire de son commerce et ~
renouveler, à surpasser mîtnie dans les temps modcrnes, s 5ur
cette er, ce que furent cans l'antiqié Tyr et Carthage.

Il Enfinesur, si le chiemin de fer doit hâter l'acconî-
âlissmnt îles légitimes espérances de rsei endons-en

grâces -à a sollicittude <iipouvoir ià qci on le dlit, mîi èlc des
magistrats et des memibres du' conseil d'administration quion
ont second le projet; loions-en liabile ingéniur qui en a far-
iné le plan, mais 1e failsons pas uniquement honneur <le cette
invention aux ncpt iolîs licumaines. Les découvertes uont
noesotintii aujourcltui les témîins émerveillés, c'est
Dqa la sugérées srit d'observation et le cacul,
(lui l'a aidhé à on faire tinoeheuîreutsc applicatiotn, qci,aî;rès les
avoir teniues emcliées auix siècles rcé]îmlsa coffetes att
nôtre avec une ptitude particulière pour les comprentre t
tue dispositioI toute nouvelle pour les adopter ; lles somt,
ci un mot, Pocuvrae de la Providescdo te ;il est, ce semble,
permis do pressentir déja les grands iessei ses.

"Ne croyons pas,Messieurs,qu'elle euille seulmntn'ou-
ter de nouveiaux avantages à l'cxistence matériel les
Non : elle veut lus rapprocher, les mler peut-ètreee tre ex
dans ordre miatériol, afin de lesuir dans l'ordre mira. En
Multipliant, en. aîccélérant les relations du l'un à l'atre, on
multiplie, on accélère le mouvment vers l'anité mystériemse
le touts les enfants dle la fuimillelhumaine sous un mme
Dieu, une mêune foi, tut'unmôme liptèmîc. Voyez plutôt, pour
ne parler que d'm seu nre. de comîours à ceîîfamtoî' ont
de l'avenir, voyez ces légis e c o irs c sîremnt

vaissaux ealins à Ori (le .missionnaires qui, sur lesvaisseauîx destinésièsàîîorles richiesbes ceinl terre, s'ei 'mvont
porter partout les richesses dui ciel. Ainsi, loers par la

rapidité inouce îes couummnicaitiois, les distances étant res-serrées, la Franmce dleviendîra 'commouilesul ille . or
peutu-èure la grftco, commune tit ed'et électique n 'cv pamcocîu
quî'avec plhus de vitesse ltutes les parties àchiaquo titceo
d'oun laut, et l'iormneu apostolique auiru dle piartout le piied stîr
le rivage ud'où il s'élanicra protomenmt vers ies rég oons.êl>i-
guées où la piousse -Pespuit de Dieu. .

" Alors atussi les pasteurs des petuples, pltis nonmbreux o'n-

core que par'!e passé: a-riveront parmi nous de toutes les par-
tics du mone pour aller d'ici fortifier les liens de leurs Egli-
ses mère et maîtresse, faire toujours mieux aboutir au centre
tous les rayons de la catliolicité, et pour convertir les ames
s'inspirer toujours davantage de l'esprit apostolique devant
le tombeau des saints apôtres et au-x pieds du successeur de
Pierre à qui il a été donné de confirmer ses frères dans la foi.
Puissent-i!s y trouver long-temps ce glorieux Pontife dont le
ctur généreux parle avec tant de puissance au cœur des po-
pulations, même les plus lointains, et qui porte sans fléchir
le fardeau d'pne immense sollicitude, au milieu des plus dif-
ficiles circonstances ! Ptuissent aussi, quelque part qu'ils ail-
lent, tous ceux qui parcourront cette voie, n'être point à la
tnerci de la force aveugle qui les entraînera, et être protégés
par l'ange lu Seigneur qui, comme la divine Providence dont
il est le messager, les accompagne toujours et les ramène,
après leurs voyages, au sein de leurs familles heureuses de
leur retour !

DÉ2 PtC HE S, .

Suite et fin.

DowNiNG STREET, 18 novembre, 1 .4 7.

J'ai dû porter mon attention sur sept actes que la législa-
ture du Canada a passés durant sa dernière session, et qui
ont été réservés par votre seigneurie pour la signification du
plaisir de Sa Majesté.

Les numéros et titres de ces bills sont
No. 441.-Acte pour incorporer la Compagnie du havre

et du chemin de fer de Woodstock et du Lac Erié.
No. 442.-Acte pour incorporer la compagnie du chemin

de fer de Bytoivn et Britannia.
No. '43.-Acte por inrorporer la compagnie du chemin

de fer de Carillon et Grenville.
No. 444.-Acte 'pour incorporer la compagnie du che-

'nin de fer du Lac St. Louis et de la ligne provin-

No. 445.-Acte pour incorporer la compagnie du che.
min de fer de jonction de Montréal et de la ligne provii-
ciaule.
c, No. 446.-Acte pour incorporer la compagnie du chemin
de fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvel-
le-Ecosse, et

No. 447.-Acte pour incorporer la compagnie du chemin
de fer de Toronto et Goderich.

J'ai jugé à propos de consulter les commissaires des cie-
mins de fer dans ce pays, sur les dispositions contenues dans
ces bills ; et je transmets, pour l'information de votre sei-
gneurie, la copie ci-jointe de leur rapport. Les objets qu'ils
ont signalés nie paraissent assez importants pour m'engager
à retarder de conseiller Sa Majesté de confirmner ces lois,
jusqu'à ce que je sois en possession des résultats que le mûr
examen de ce rapport vous engagera, vous et votre conseil, à
adopter.

Dans ce but, votre seigneurie soumettra le rapport des
commissaires à son conseil ; et vous m'informerez si, d'aprés
votre jugemnent etlle leur, les intérêts permanens du public
canadien exigert que ces bills reçoivent île suite et sans
autres amendements, la sanction de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
(Signé,) GxrFy.

Au Gouverneur
Le Très Honorable

Comte Elgin et Kincardine.

Bureau des commissaires des chemins-de fer, Vhitehall,
6 novembre, 184.7.

IMILOIO,
J'ai reçu l'ordre des commissaires des chemins Île fer d'ac-

cuser la réception de votre lettre du 27 septembre, dans la-
qtuelle vous transmettiez. pour la considération des commis-
saires copies des sept actes suivans qui autorisent l'établisse-
ientd(le divers chemins de fer en Canala, et qui ont été ré-

comment passés par la législature dc cette province :-1-.
No. 441.-Acte pour incorporer la compagnie du havre

et dut chemin de fer de Woodstock et du lac Erié. -

No. 442.-Acte pour incorporer la compagnie du chemin
de fer le Bytovni et Britannia.

No. 443.-Acte pour incorporer la coinpagnie du chemin
de fer de Carillon et Grenville.

No. 444.-Acte pour incorporer la compagnie du chemin
(le fer dît lac St. Louis et de la ligne provinciale.

No. 445.-A tc pour incorporer la compagnie du chemin
de fer de la jonction de Montréal et dle la ligne provinciale.

'No. 446.-Acte pour incorporer la con.pagnie lu chemin
<le fer du Cinada, du Nouveau-Brunswic1lct de la Nouvelle
Ecosse, et ,

No. 417.-Acta pour incorporer la compagnie du chemin
<efer d(le Toronto et Goderich.

Je suis chargé de vous informer en réponse, quît tes eom-
missaires, conformément à hi demande du Comte Gre, ont1
pris ces actes en leur considérat on, et ont fait les remarques
suivantes qui, pour la lupar:, s'appliquentt à tous ou à lulu-.
sieurs le ces acies ; et qu'elles ont en conséquenco été ré-.
stumées plutôt comme reinirques générales sur le sujet dont
il est question, que sur chacun -des actes en particulier. Dans1
ces actes, les dispositions qui paraissent mériter le plus d'at-
tention à cause le lotir nouveauté et de leur importance,
sont celles qui réservent au gouvernement le droit <le rache-
ter plus tard ces cleminis defer. Dans plusieurs autres actes
coloniaux relatifs aux chemins Ie fer, qui ont attiré Patten-t
tion des commissaires, le droit d'exercer ce rachat n'est don-c
rué at goivermîcnemnt que dans' le cas où les profits de la
comîpagnic excèderaient d'une certaine proportion spécifiée
le montant du capital ; et ce rachat dépend ainsi d'une con-.
dition qui, vu la possibilité qui existe doe pouvoir l'éluder par(
les opérations financières de la coipagnie, pet etipêcher ou
même ditérer d'une manière indlfinîie l'exercice de ce pri-
vilège. Mais, dans la plupart des actes actuels, (No. 4.42,
443, 4.44, 445 et 4.47), le gouvernement est autorisé à ra-r
chéter ces cheminssde fer en nuîcîùn tms avant ou après
qu'ils auront été terminés, en domiant avis de son tiitctiion
trois mois auparavant, et en remboursant à la comîupagtaio 10

.montant des dépenses qu'elle aura faites, avec l'intérêt jus-
pq'au jour où le chemin de fer a été en opération. Comme
l'un des principaux avantages qui résultent de ces disposi-
tions paraît.être la faculté qu'elles donnent au gouvernement
d'acquérir, en certains.cas, la possession exclusive des mo-
yens de commiunicaUon-, il est important, pour parvenir à ce
but, que l'exercice de ce droit ae rachat ne soit point accom-
pagné de conditions d'un eflet équivoque nu de nature à
créer des difficultés dars l'ajustement des termes. Pour cette
raison; il piaraît à propos que le taux de lintérêt que devra
payer le gouvernement sur les déboursés devrait, comme
par les actes Nos. 44,6 et 447, être fixé par les dispositions
de 'acle et nicn pas laissé pour être fixé plus tard, comme
dans les' actes Nos. 442, 443, 444 et 445. Pour la même
raison aussi, la condition insérée dans l'acte Nu. 445, savoir,
que le gouvernement, en sus lu remboursement qu'il fera du
capital payé, sera aussi tenu de'payer à la compagnie "oli-
gC tes sommes d'argent fournies ou avancées bonâfide par les
" actionnaires pour terminer ou réparer le chemin de fer,"
paraît introduire dans les conditions de l'achat anelque cho-
se de bien vague et qui ouvre la porte à beaucoup de ditlienil-
tés. Dans l'acte No. 446, on a pareillement modifié la clai-
se adoptée dans les autres actes d'une manière qui semble
créer beaicoup d'incertitude relativement aux conditions dut
rachat. Le prix que doit payer le Gouvernement doit être fixé
en vertu de cet acte, non seulement eu égard atu montant du
capital-payé, mais d'après Fa valeur alors ; et 'on n'indique
pas comment cette valeur sera constalée.

Les commissaires observentique, dans le même acte, No.
436, il se trouve une modification'des dispositions relatives i
l'achat dont l'explication n'est pas apparente, mais se trouve
peut-être dans certaines circonstances particulières à l'entre-
prise, et qui, considérée sans égard à aucunes circonstances
de ce genre, est inconipatible avec ce que l'on présume
être l'un des principaux objets de ces dispositions. Dans cet
acte le droit de rachat ne petit être exercé qu'après vingt-et-
un ans depuis l'achèvement du chemin de fer, après un avis
de trois ans de 'intention d'acheter. Il faut observer néan-
moins que cette déviation des formes suivies dans les autres
actes n'est pas indiquée dans le résumé de ces actes trans-
mis par les officiers en loi provinciaux.

Les commissaires ne croient pas devoir passer sous silence
l'omission dans l'Acte No. 441 de tôute réservation du droit
de rachat en faveur du gouvernement. Néanmoins, puisque
les dispositions de cet acte sont particulières non seulement
sur ce point, mais à plusieurs autres égards, l'omission parti-
culière dont il s'agit doit probablement être attribuée à quel-
qte.cauise provenant de la nature de l'ent:eprise même.
L'une de ces particularitég néanmoins qui peut difficilement
s'expliquer de cette manière, est la clause contenue dans cet
acte qui défend de voyagnr sur le chemin de. fer le diman-
che. Il semble aux commissaires qu'une pareille prohibaion
est mauvaise en principe, et qu'une parfaite liberté à cet égard
devrait être permise, si la législature tic jugeait pas à propos
d'exiger que le public soit desservi. Il faut aussi remarquer
ici que la clause insérée da.ns tous les atres actes et qui éta-
blit que les dimensions (gauge) seront fixées par le gouver-
nement de la province, manque dans cet acte, ainsi que dans
l'acte No. 445, et l'échelle de dimensions du chemin de fer
n'est pas non plus définie par l'acte lui-même.

Dans les actes Nos. 444 et 415 se trouve uneJ :isposition
qui tcblit que lorsque le dividende annuel de la compagnie
excédera un certain taux par cent, la moitié du surplus sera
payée at gouvernement comme taxe. Il semble aux com-
missaires que la condition qui exige que le profit divisible
excède titi certain taux, soumet cette disposition, relativement
à son: utilité pratique, au même doute qu'ils ont déjà eu l'oc-
casion d'exprimer à l'égard des pouvoirs de révision et dl'a-
chat quelquefois introduits dans les actes de chemins de for'
Coloniaux ; et que par conséquent l'on ne peut guères comp-
ter sur cette disposition comme étant une source possible de
retenu. Si l'on a dessein <le taxer les profits des compagnies
de chemins de fer dans les colonies, une taxe sur les passa-
gers, comme celle qui est établie par l'acte impérial 5 et 6
Vict., ch. 79, ou quelque attire impôt direct, seront. pense-
t-on, le :noyen le plus propre à niteindre ce but, ainsi que le
sugro Lord Clarendon dans sa minute du 10 novembre,
1S46, sur les actes de chemin de fer di. Canada, Nos. 401
et 402.

Les clauses de ces actes, No. 442 jusqu'à 446 inclusive-
ment, relatifs aux transports dcsnaltes et des troupes, con-
tiennentt u proviso en vertu duquel la compagie île p-ut
être obligée à expédier des trains pour cet objet en d'autres
temps qu'aux heures de départ ordinaires. Les comminssat-
res savent que dans d'autres actes coloniaux de clieminis de
fer, on a considéré que cette limitation serait peut-être in-
commode en ce qui regarde le transport des troupes, et qu'il
en serait de même dans le :as actticl. Dans l'acte No. 447,
le proviso est omis, et il n'y a aucune restriction le ce genre
à légard du transport des malles on des troupes, quoique le
transport des malles tic présente pas les mêmes objections.
L'acte No. 411 ne contient aucune disposition pour le trans-
port des matlles ou des troupes.

Il n paraît pas qu'l y ait eti jusqu'ici dans la' provinice
aucutine législation ayant pour objet d'établir des règlements
généraux pour les cheinits ou les cnompagiies de chemns lei
for. Néanmoins, dans uta acte pour amender lacte du che-
min dle fer de Montréal et Lachine, rtenvoyé aux officiers en
loi provinciaulx potr en faire rapport, et qui a été passé dan
le cours de cette aniiée, ot n ittroduit la clause suivante qui
est d'uine application générale tant par rapport aux chemins
cde fer léjà' autorisés, qu'à ceux qui seront par la suite sanc-
tionnés par la législature: Que toits les reglemeits de la
dite compagnie, et de touttes.autros compagnies de chemins
de fer qui sont maintenant ou seront par la suite incorporées,
et auxquelles le droit de modifier l'acte d'incorporadon est ré-
servà* dans le dit acte d'incorporation, qui règlent les taux
qlui seronit exigés sur le dit chein nmentiontne dants cet acte
et dans les dits *autrets actes d'incorporationî, serotnt sonmnis à
P'appîrobation.du gouverneur en conseil." "'

Sans parler de l'incdiw''nient .d'introdluire tino loi gétné-
raIe atu sujet des chîemîins do fer, clans un acte pourl la cons-.
truciti d'utn chemitn de fer particulier, les c.ommissaires doi-
vonît oliserver qjue P'approbàtion, desròlemnents par le gou-
vernecur est restreinte par cette disposition à ceuix qui établis,

seat les taux qui lo's:ent être prélevés sur le chemin de fnr,
Les coin*r-issaires siggéren: que,. comme dans les actes tiu
Nouiveau-Britnnwick qui ont été dernièrement soumnis à lent
considération, le droit d'approuver les règlements de la coin-
-pagnie ne devrait pas être restreint aux réglements,quielqti'eni
soit l'objet, ou du moins, comme on l'a fait dans les actes
ainglais qui règlent la matière, à tont, les réglemeis qui afee..
lent des personnes autres que les officiers et les employés de
la r.ompagnie.

Relativement à ce sujet,les -.oninissaires doivent observer
que les actes maintenantt solus conîsidération ne contiennent
pas d'ée.hîelle de tix meximuin pour le transport des articles
et marchandises sur le chemin le fer. La disposition de l'acte
dle Montréal et Lachine qui a été citée assujettit les régle-
mCens pour régulariser les taux à l'approbation du Gouvcrý
neur : etcomme il n'est dont nctin pucvoir al'a compagnie
d'établir îles taux our les vimitures ou pouvoir locomoteur,
on peut considérer, à l'égard de ces chemins de fer, que les
taux comprennent tout ce que Poi exige pour le transport et
la transmision. Cette loi of're par conséquent une certain
garante ; mais elle parait la seule qui bit été établie pour
protéger le puuhli contre les charges exorbitantes sur les clhe
îmins de fer. Il devient donc trés important le faire en sorte
que cette-disposition s'upplique également à tous les chemiis
de fer.

, Une clauise ayant le mème effet, spécialement iusérée danq
les actes Nos. 416 et 447; mais quant aux chemins de fvr
autorisés par les cinq autres actes, la garantie du public à cet
égard dépend entièrement de c(elle qui peut découler le la
dispocsition contenue dans l'acte du chemin de fer de Montréal
et Lachine. 'L'efiet de cette disposition est néannioins Jimit é
aux compagnies de chemins de fer " auxquelles le droit de
" modifier Pacte d'incorporation est réscrvé par l'acte d'in-

corporation." Cette restrictionr paraît se rapporter à la clause
introduite en conformité de la première recommendauaîn die
la circulaire de M. le secrétaire Gladstone, du 15 fevrier,
1946: &I Que rien îde ce qui est contenu dans les présentes
I ne sera interprété de manière à exempter Ie chemin de fer
i dont cet Acte autorise la construction, des dispositions de
l tout acte général relatif aux chemins de fer, qui pourra être
l passé durant la présente session ou toute session subsé-
I quente du parlement." Cette clause est insérée dans
six des actes qui sont maintenant sous considération ; mais
dans le No.411 il se trouve une clause dont l'efet est le mé-
me à quelques égards, mais qui n'est pas expuriiè en termes
aussi généraux. La manière on laquelle la disposition avanu-
tageuse que contient.'acte d'amendement de Mdréal et de
Lachine a. été qunfliiée, fournit enicore une raison pour
insister que cette clause -soit inseîrée aussi strictement et
avec la même uniformité dans les actes île c.henmins île
fer le la législature canadienne. que dans ceix du parle
nient impérial.

A la seule exception près qi vient d'être indiquée, il parait
y avoir absence totale de toute législation gnérale au sujet
des chemins le fer en Caniada. Il serait 1 eîiu-ètre à propos
pnur le gouvernement île Sa \lajesté d'examiner, si le moeil-
lotir reméde à cet état d(e choses nie consisterait pas dans la
promulgation par la législature provinciale, sous une forme
conîsolilée, le <elles des dispositions des actes impériaux dît
parlement, qui seraient susceptibles le s'ajpliqer à cette
colonie. Dans uie communienition précédente àdressée ait
bureau colonial, les comîmissaires ont eu occasion de -igialer
la manière génraleient satisiaisante en laquelle ce projet a
eté accompli dans la colonie le la Guyane Anglaise. Le
grand nombre et l'étendue des entreprises de cienmins :Je fer
mnaintenant projetées en Canada, sembleraient presque de-
,- exiger quelque neuire titiumnm genre, qui serait non
se,: ment propre à protéger les intéréts du public,.. mais il
ft snirait encore les moyens de repdre les actes relatifs à Pé-
tablusseient de chenmins le fer particuliers plus uniformes et
cote-,l ei y iicorporant, par rervoi,. les dispositions de la loi
générale. En même temps, il est nécessaire que tout acte
pour 'établissement de chemins dle fer canadiens contienne
tousles règieiens qui sont conidérés comme d'une impor-
tance essentielle. Dans ce but, les commissaires désirent
particuhiér'ment faire remarquer que les actes actuellement
sous considérition ie coitiennert aicumnes dispositions pour
établir des régleemns ayant pour objet la sûreté et la como-
dité du public, semblables à elies qu se trouvent lans les
A(tes du gou vernemient imipèrial conceriant l'onverture des
chemins dle fer, après avis préaflable, lat nomination d'inspec.
tours, les rapporis de trafic et accidns, et le transport des
voyageurs de la classe pauvre 'ar des trains économiques.

Il yra éagimon t plusieurs circonstaices dans lesquelles
les détails de ces actes sir des matières d'une grande imîpor-
tance pour le pcubic lii'èret.t tellement tdes dispobitions des
actes angais relatifls aux mimies inatières, qu'on n)e peut lotut-
à-fait s'en rendre compte par la seule différence des circons-
tances loca les; les cas sulivants sont ceu. qui méritent le plus
d'être signalés.

La faicuté d'emprunter est dégagée, dans la plupart de
ces actes, de plusieurs des resurictions impoes relativement
aux emipruints tatis les actes de chenuins de fer anglais. Dans
tous ce, actc<, excepté les Nos. 446 et 441, <in peut se pré-
valoir de cette famcultê on tous toms ; et ce droit n'e-t ni -diffé-
ré jusqu'à ce quune certaine proportion lu ucapital ait été
payée (s:avoir, la moitié, comme cela est réglé par le. ordres
permmmnenus des Clamîîbres du parlement). Il ne paraît pas
que Pon observe aucine règle uniorme quant à la proportion
que le montant est len la-moiié du capital de la compag;ie
dans plusieurs des artes ce montant est de la moitié du ca-
pital entier; dans les actes Nos. 442 et 445, il excède cet-

te proportnon. Suivant lus ordres perianens, il est limi-
té à tiu tiers.

Le droit d'emprunter est égalemnent exprimé avec une trop
granîde latitude, en donnant à la compagmie le pouvoir de réa-
liser de. sonies sur <I obligations, débentures et autres ga-
ranties.d"

Il semble auîx comminissaires, que la tnture des garanties
que l'on entendl amoriser,dîevrait être udistinctement spécifiée,
ninîsi qu'il est dusage <bans les actes anglais.

Dans ces actes, la compagn a est auîssi autorisé a hyyo-
thîéqcuer les-" terramns " autssi biien bien queà les acîtres propri-
étés qu'elle possède. Les hypothéques de l'entre prise lpar
les compagnies de chemins de fer anglais n'oWpas été con..
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